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Cadre d&#39;emploi: A A Le cadre d&#39;emplois des conservateurs territoriaux du
patrimoinelLes conservateurs territoriaux du patrimoine constituent un cadre d&#39;emplois culturel
et scientifique de catA©gorie A.

Ce cadre d&#39;emplois comprend les grades de conservateur de 2e classe, conservateur de 1re
classe et conservateur en chef.

A Les conservateurs territoriaux du patrimoine exercent des responsabilitA©s scientifiques et
techniques visant A A©tudier, classer, conserver, entretenir, enrichir, mettre en valeur et faire
connaA@tre le patrimoine d&#39;une collectivitA© territoriale ou d&#39;un AGtablissement public.
lls peuvent participer A cette action par des enseignements ou des publications. lls organisent A
des fins A©ducatives la prA©sentation au public des collections qui leur sont confiA©es et participent
A 1&#39;0rganisation des manifestations culturelles, scientifiques et techniques, ayant pour objet de
faciliter I&#39;accA’s du public, notamment scolaire, A la connaissance et A la dA©couverte de
I&#39;environnement. lIs participent au dA©veloppement de la recherche fondamentale et
appliquA©e dans le domaine des sciences naturelles et humaines.

lls peuvent A2tre appelA©s A favoriser la crA©ation littA©raire ou artistique dans leur domaine de
compA®tence particulier.

lls peuvent A2tre chargA®©s des fonctions d&#39;encadrement, de coordination ainsi que de conseils
ou d&#39;AGtudes comportant des responsabilitA©s particuliA res.A

Conditions gA©nACGrales de participation au concours

- Etre de nationalitA© franA8aise ou ressortissant communautaire ;
- Jouir de ses droits civiques ;
- Se trouver en position rA©guliA’re au regard du code du service national ;
- Remplir les conditions d&#39;aptitude physique exigA©es pour I8&#39;exercice de la fonction. A
Inscription et retrait de dossier

Pour obtenir un dossier d&#39;inscription, vous pouvez :
- soit retirer un dossier d&#39;inscription auprA’s d&#39;une dAGIA©gation rA©gionale ou du siA"ge
du CNFPT,
- soit envoyer A 18&#39;une de ces dA©IA©gations une demande A©crite de dossier,
accompagnA©e d&#39;une enveloppe grand format, libellA©e A vos noms et adresse et affranchie
A 1,75 euros ;
- soit tAGIA©charger le dossier d&#39;inscription sur le site du CNFPT pendant sa pA©riode de
retrait. Les conditions de participation au concours de conservateur territorial du patrimoine
Concours rA@servA© - Avoir eu la qualitA© d&#39;agent non-titulaire, en fonction ou en congA®©,
pendant au moins deux mois au cours de la pA©riode comprise entre le 10 juillet 1999 et le 10 juillet
2000.
- Avoir AOtA© recrutA© aprA’s le 14 mai 1996 et avant le deuxiA 'me concours.
- Justifier d&#39;une durA©e de services publics effectifs au moins A©gale A trois ans
d&#39;A0quivalent temps plein durant les huit derniAres annA©es.
- DAGtenir les diplA’mes requis au concours externe au plus tard A la clA'ture des inscriptions pour
le concours rA@servA© auquel il s&#39;inscrit. A |es AGpreuves au concours de conservateur
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territorial du patrimoine Chaque concours comporte 5 spA©cialitA©s :

- ArchA©ologie

- Archives

- Inventaire

- MusA©es

- Patrimoine scientifique, technique et naturel A Concours rA©servA© Epreuves d&#39;admission
- Examen du dossier professionnel : outre la justification des titres ou diplA"mes requis, le dossier
professionnel doit comporter tous A©IA©ments permettant au jury d&#39;apprAC©cier
I8&#39;expACrience professionnelle du candidat, notamment son curriculum vitA! et, le cas
A©chA®©ant, des attestations de stages ou de formations, des titres, des travaux ou des oeuvres
(coefficient 1) - Entretien avec le jury (durA©e 30 min - coefficient 1) A Le dAG©roulement de |a
carriA’re de conservateur territorial du patrimoine Les candidats inscrits sur la liste
d&#39;admission A 18&#39;un des concours sont nommA®©s ACIA ves du Centre national de la
fonction publique territoriale pour la pACriode de leur formation initiale d&#39;application de dix-huit
mois.

A leur titularisation, les AGIA ves sont nommA®©s conservateur de 2e classe et peuvent accA©der
par anciennetA© au grade de conservateur de 1re classe puis de conservateur en chef.A
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